
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 26.06.2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-03-15 - FINANCES (7.1) - DECISION MODIFICATIVE N°1 DU 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
 

DATE  DE  CONVOCATION :  19  JUIN  2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 30 JUIN 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, HENRION Martine 
(ayant la procuration de PICARD D.), BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc (ayant la 
procuration de MARTIN V.), POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc (départ à compter de la 2025_03_04), 
PAYEUR Emmanuel (départ à compter de la 2025_03_05), VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la 
procuration de STAROSSE JL. à compter de la 2025_03_04), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE 
Roger (ayant la procuration de KNAPEK P.), MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER AH.), 
GUILLAUME Isabelle, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER 
David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO M.), ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de 
CARON JF.), LALANCE Corinne, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, 
JOUBERT Roger, BROUSSIER Cyril (ayant la suppléance de MANSUY T.), PIERSON Chantal (ayant la 
procuration de SEGAULT JF.), CHAPUY Jacques, HENNEBERT Philippe, MOUROLIN Patrick (ayant la 
suppléance de MATTE JF.), COLIN Xavier, CHENOT Tony,  HARMAND Alde (ayant la procuration de MARTIN-
TRIFFANDIER E.), DICANDIA Chantal (ayant la procuration de BONJEAN M.), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI 
Malika, RIVET Lionel, HEYOB Olivier (ayant la procuration de CAULE E.), ASSFELD LAMAZE Christine, 
CHANTREL Nancy (ayant la procuration de GUEGUEN M.), BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, MOREAU 
Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick (ayant la procuration de ERDEM O.), SIMONIN Hervé, 
FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 
excusés : 

PICARD Denis, SEGAULT Jean-François, RADER Audrey-Helen, KNAPEK Patrice, MONALDESCHI Philippe, 
ROSSO Michel, CARON Jean-François, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, MATTE Jean-François, MARTIN-
TRIFFANDIER Emilien, BONJEAN Myriam, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, CAULE Emeline, GUYOT Gilles, 
LAMBERTY Jean-Pol. 
 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2025_03_03 : 11 Procurations. De la 2025_03_04 à la fin : 12 Procurations. 

Avis de 
suppléance : 

3 Suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

WINIARSKI Patricia 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2025_03_03 : 55 Présents. A la 2025_03_04 : 54 Présents. De la 2025_03_05 à la fin : 53 
Présents. 
 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2025_03_04 : 66 votants. De la 2025_03_05 à la fin : 65 votants.  



 
La décision modificative est destinée à divers ajustements et régularisations indispensables au bon 

fonctionnement des services et se décomposant de la manière suivante : 

 

- Faisant suite à l’attribution du marché dans des conditions moins favorables que prévu, il est 

nécessaire de rehausser le montant de l’autorisation pluriannuelle 2102 « Laneuveville-derrière-

Foug » de 450 000 €, avec un abondement équivalent des crédits de paiement (article 2315 chapitre 

opération 2102) – nota : cette opération comprend le transfert des effluents vers Lucey et la reprise 

en conséquence des réseaux de la commune. 

- S’agissant de l’opération 2401 de « traversée de Dommartin-lès-Toul », des travaux 

supplémentaires nécessitent une révision à la hausse du montant de l’autorisation de programme 

et des crédits de paiement 2025 de 74 000 € (article 2315 chapitre opération 2401). 

- Dans le cadre du traitement des décomptes finaux, l’opération 2401 « Terres Touloises Nord » et 

des crédits de paiement 2025 afférents peuvent être réduits de 83 000 € (article 2315 chapitre 

opération 2001). 

- S’agissant des opérations de gestion patrimoniale, un certain nombre d’interventions sont décalées 

(notamment à Gondreville, place Maurice Grégoire à Toul et Chaudeney-sur-Moselle), il est ainsi 

proposé de réduire les crédits de paiement sur l’exercice 2025 de 230 000 € (article 21532 chapitre 

21). 

- Il est proposé de reprendre 11 000 € sur la ligne de dépenses imprévues (chapitre 020 article 020). 

- En conséquence, le recours à l’emprunt serait porté de 4 700 000 à 4 900 000 €. 

- La section de fonctionnement n’est pas modifiée à ce stade. 

 

Chap.   Art. SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 
proposition 

Budget 
2025 

 après DM 

10   Reprise sur apports, dotations et réserves 848 769,62 0,00 848 769,62 

13   Subventions d'investissement reçues 3 126 381,92 0,00 3 126 381,92 

16   Emprunts et dettes assimilés 4 700 000,00 +200 000,00 4 900 000,00 

  1641 Emprunts en euros 4 700 000,00 +200 000,00 4 900 000,00 

    RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 675 151,54 +200 000,00 8 875 151,54 

021   Virement de la section de fonctionnement 1 105 441,91 0,00 1 105 441,91 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  1 277 000,00 0,00 1 277 000,00 

041   Opérations patrimoniales 400 000,00 0,00 400 000,00 

    RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 782 441,91 0,00 2 782 441,91 

TOTAL      RECETTES D'INVESTISSEMENT 11 457 593,45 +200 000,00 11 657 593,45 
 

Chap.  
Op.  

Art. SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 
proposition 

Budget 
2025 

 après DM 

001   
Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté 
2 186 766,41 0,00 2 186 766,41 

020   Dépenses imprévues 26 109,69 -11 000,00 15 109,69 

16   Emprunt et dettes assimilées 556 300,00 0,00 556 300,00 

20   Immobilisations incorporelles 58 541,98 0,00 58 541,98 

21   Immobilisations corporelles 1 231 413,12 -230 000,00 1 001 413,12 

  21532 Réseaux d'assainissement 1 042 940,12 -230 000,00 812 940,12 

    OPERATIONS INDIVIDUALISEES 6 682 462,25 +441 000,00 7 123 462,25 

2001   TERRES TOULOISES NORD 1 515 756,75 -83 000,00 1 432 756,75 

2102   STEP LANEUVEVILLE 1 703 570,73 +450 000,00 2 153 570,73 

2401   TRAVERSEE DE DOMMARTIN LES TOUL 591 497,81 +74 000,00 665 497,81 

    DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 10 741 593,45 +200 000,00 10 941 593,45 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  316 000,00 0,00 316 000,00 

041   Opérations patrimoniales 400 000,00 0,00 400 000,00 

    DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 716 000,00 0,00 716 000,00 

TOTAL      DEPENSES D'INVESTISSEMENT 11 457 593,45 +200 000,00 11 657 593,45 
  



 

Les balances du budget annexe sont modifiées comme suit : 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (70001) 

BALANCE GENERALE : 

en € Dépenses Recettes 

Investissement 11 657 593,45 11 657 593,45 

Fonctionnement 5 403 187,91 5 403 187,91 

TOTAL 17 060 781,36 17 060 781,36 
     

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 

Dépenses Recettes 

Réelles et 
mixtes 

Ordre 
Réelles et 

mixtes 
Ordre 

Investissement 10 941 593,45 716 000,00 8 875 151,54 2 782 441,91 

Fonctionnement 3 020 746,00 2 382 441,91 5 087 187,91 316 000,00 

TOTAL 13 962 339,45 3 098 441,91 13 962 339,45 3 098 441,91 

 

 

Vu l’avis du conseil d’exploitation réuni le 3 juin 2025, 

 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, décident de : 

 

- Modifier les autorisations pluriannuelles et leur échéancier comme suit : 

 
  MONTANT DES AP / MONTANT DES CP 

  

Pour 
mémoire AP 

votée y 
compris 

ajustements 
antérieurs 

Révision 
proposée 

au 
présent 
conseil 

Total 
cumulé 

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 
31/12/2024) 

Crédits de 
paiement 
ouvert au 

titre de 
l'exercice 

2025 

Crédits de 
paiement 
ouvert au 

titre de 
l'exercice 

2026 

Restes à 
financer au-

delà de 
l'exercice 

2026 

BUDGET ASSAINISSEMENT               

2001 Terres Touloises Nord 7 500 000 -83 000 7 417 000 5 975 270,42 1 432 756,75 8 972,83 0,00 

2102 Laneuveville-d.-F. 2 900 000 +450 000 3 350 000 819 090,74 2 153 570,73 377 338,53 0,00 

2401 Traversée de DLT 611 000 +74 000 685 000 14 245,09 665 497,81 5 257,10 0,00 

                  

 

- Autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°1 du budget annexe assainissement (70001) comme précisé ci-avant. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 


